
 

Théorie Pratique

FORMATION INITIALE À L'AUTORISATION DE 

CONDUITE D'ÉLAGUEUSE AUTOMOTRICE
Référence : FJV - ACDA - (Mise à jour : Septembre 2025)

PUBLIC : Toute personne étant amené à conduire
des engins d’élagage dans le cadre de sa mission de
travail.
PRÉ REQUIS: Maîtriser (parler,lire,écrire) la langue
française, savoir compter et disposer de ses EPI.
DURÉE:  1 journée 
EFFECTIF : 5 maximum. 
LIEUX DE REALISATION : En intra dans votre 
établissement. 
TARIF : Nous consulter. 

Objectifs pédagogiques : 

A l’issue de la formation, le conducteur devra être capable de :
En appliquant les consignes de sécurité en vigueur, dans l’entreprise, sur la voie
publique, sur les chantiers et sous les lignes électriques.
Réaliser les opérations d’élagage, de transfert, chargement/déchargement sur
porte engin.

Programme : 

Théorie : 
-
-
-
-
-

-

AT/MP – organismes et instances de la prévention.
Conditions requises pour conduire des engins et leurs usages courants.
Le matériel : équipements et obligations – la prise de poste et vérifications.
Les règles de conduite en sécurité – la stabilité des engins de chantier.
Les travaux d’élagage – les gestes de commandement – arrêt temporaire et fin de
poste.
La signalisation routière – la signalisation de sécurité – la signalisation temporaire.
Les risques divers.
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Le + FJV Une formation adaptée à vos métiers

car FJV privilégie un partenariat de

qualité, une écoute, un dialogue et
une analyse spécifique et

approfondie de vos attentes.

Rendre compte des anomalies constatées dans l’exécution de ses fonctions.
Assurer la maintenance de premier niveau du matériel utilisé.

- 
- 

Note : 
la dernière heure est consacrée à l’évaluation des connaissances théoriques.
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La prise et la fin de poste : l’adéquation.
Les règles de circulation en sécurité, ligne droite et en courbe. 
Les opérations de maintenance sur le porteur et sur le mât.

Pratique : 

- 
- 
-  

Accessibilite aux personnes en situation de handicap :

Nous consulter. - 
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Informations complémentaires : 

Cette formation, veillera à former les chauffeurs de Jarraff aux dangers
d'ordre électrique et à leur inculquer les bonnes pratiques en matière de
conduite d’élagueuses.


